Intervention Jean-Paul ANCIAUX

Commission des finances élargie

Jeudi 8 novembre 2007

Madame le Ministre,

En me confiant, vous et votre collègue Madame Boutin, une nouvelle mission à la suite du rapport que j'ai présenté au premier Ministre en janvier 2004, vous m'avez demandé de rechercher toutes les solutions susceptibles d'apporter des réponses aux difficultés rencontrées par les étudiants pour trouver un logement.

Dans des périodes de crise du logement comme celle que nous vivons depuis plusieurs années, nous avons l'obligation de mobiliser toutes les énergies et de rechercher tous les nouveaux gisements qui pourront permettre de sortir de la pénurie à laquelle nous sommes confrontés. Nous devons nous donner les moyens de nos ambitions.

Déjà, beaucoup a été fait pour le logement étudiant depuis 2004.

17 485 chambres ont été réhabilitées, 8320 chambres neuves ont été construites. Des moyens financiers importants ont été mobilisés. 569 M€ ont été consacré à la réhabilitation, en mobilisant tous les acteurs financeurs : crédits du CNOUS, CPER, recours à l'emprunt et mobilisation des ressources propres. La mise en décence a été effectuée dans grand nombre de résidence, et les PLS, tout comme les financements de divers partenaires ont pu être utilisés pour les constructions neuves.

Malgré ces moyens importants, la situation du logement étudiant reste tendue, et la mobilisation de tous est plus que jamais d'actualité.

Deux sujets de préoccupation m'amènent à vous questionner :

· Les moyens 2008 du réseau des oeuvres pour ses investissements. Avec 5,75 M€ de plus, soit 68 M€ au total, 5000 chambres environ pourraient être réhabilitées en 2008. Mon collègue, Laurent HENARD, rapporteur spécial, présentera en son nom et en mon nom un amendement visant à abonder de  11 M€ la subvention du CNOUS, dans le cadre des crédits de la MIRES.

Je souhaite Madame le Ministre que vous soyez en mesure de répondre favoblament à cette demande qui permettrait d'honorer les engagements du Plan Anciaux 1.

· Mon deuxième sujet de préoccupation, ce sont les crédits CPER consacrés au logement étudiant et à la restauration universitaire. Ceux-ci sont trop souvent les derniers programmés au niveau local. Je souhaiterais, là encore, par voie d'amendement, faire évoluer les choses et sanctuariser les crédits de la vie étudiante. Ceux-ci pourraient être transférés du programme «formation supérieure et recherche universitaire» au programme «vie étudiante, de manière à ce que ces crédits soient identifiés comme une priorité et comme une enveloppe, en quelque sorte, «intouchable».

Nous n'avons pas une seconde à perdre sur ces questions. Ces propositions n'ont d'autre but que de mobiliser l'ensemble des moyens pour favoriser l'accès de nos étudiants à un logement.

